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REPUBLIOTIE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA FEPUBLIQI]E

DECFET Noag-4e IU 6 rE'ERmR I9e9

Portant nomination du Camarade Flavir:n
AIDOIIONHAN, en qualité de membre de ia
Commission ad hoc de reprsssion iij-sci-
plinaire chargée de connaitre C.es f:;.h;
reprochés aux Camarades Cyprien HC;,:.J-
et François KPATINDE Agents de ItOffice
des Postes et T él é c ommun icat i ons

LE FRESIDBNT DE LA REPITtsLIOUE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU

CONSE]L EXECUTIF NAÎIONAL,

lrOrdonnance No77-32 du 9 Septembre 1977 portant prornuiga-
tion de 1a Loi Fondamentale de la Répub11que Populaire C'..r

Bénin et les Lois Constitut ionnelles qui ltont modifiée ;

ItOrdonnance No80-6 du 1'1 Février I98O édictant 1es dis-
positions en vue de Ia repression disciplinaire des détour-
nements et certaines infractions commis par les Agents de
1rEf,at et les employés des collectivités Locales ;

VU

VU

VU le décret No88-fl 5 d
du Conseil Exécutif

9 Juil-let 1988 portant composition
ional et de son Comité Permanent ;

uZ
Nat

VU 1e Décret NoBB-254 du 16 Juin 1988 portant création Ce rc.
Comnission ad hoc chargée de connattre des faits reprochi:s
aux Camarades Cyprien HONDJI et Françols KPATINDE Agents
de f rOffice des Postes et Téléc ommuni cati ons.

9 E- C R E J__E :

ArE-clc--ler. - Le Camarade Ffavien AIDOIUONHAN, du llinistèr'" de
frynffiion et des Commr-urications est nommé membre de l-a Ccrn-
mission ad hoc de répression disciplinaire chargé de connaître
des faits reprochés aux Camarades Cyprien HONDJI et François
KPATÏNDE, créée nar décret NoBB-254 du 16 Juin I9B8 en rernpla-
cement du Camarade Eugène de 1ys ZOKPE.



Article 2.- Le Présent décret qui abroge' en ce qui concÈrrc
TË*Gfrffie Eugène de lys ZOKPE' 1es dispositions du décret
No88-254 du'1 6-Juln IÿBB, sera publié et communiqué partout où
besoin sera.
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Fait à eOTONOU, 1s 6 r'évrier 1ÿBÿ

Par fe Président de 1a République,
Clref de ItEtat, Président du Conself

Exécutif Nat i onal ,

AI'iPLIATTONS : PR 6 SGCEN 4 PH"ESTDENT§ ET MEMBRES DE LA
e-ü'ii-llsslo§r1o.-

Mathieu KEREKOU


